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Bienvenue au SCFP-CUPE 26 26 

B 
ienvenue au Syndicat 

canadien de la fonction 

publique (SCFP), section 

2626. SCFP-2626 est le 

syndicat des aides ¨ lõenseignement 

et ¨ la recherche de lõUniversit® 

dõOttawa. 

Comme membre syndiqué, vous 

avez plusieurs avantages ð des 

droits, une protection, des bénéfices 

financiers (Fonds des conférences, 

plan dentaire, etc.). Ce livret vous 

fournira beaucoup dõinforma-

tions à ce propos. 

Cette année, le syndicat sera 

plus actif que jamais. Lõex®-

cutif a déjà planifié plusieurs 

événements importants. 

Les plus importants événe-

ments pour le SCFP-CUPE 

2626 sont les Assembl®es 

générales (AG). Les AG ap-

partiennent aux membres. 

Cõest pourquoi elles sont 

lõinstance d®cisionnelle la 

plus importante du syndi-

cat. 

ë lõAG r®guli¯re (4 nov. 2009), des 

changements majeurs seront propo-

sés à la constitution du syndicat. 

Ceux-ci sõav¯rent n®cessaires pour 

améliorer le fonctionnement de la 

section 2626 et pour se conformer 

aux demandes de la section nationa-

le du SCFP. Les propositions in-

cluent : 

¶ Les qualifications requises en 

matière de bilinguisme; 

¶ Des changements quant à la com-

position de lõex®cutif; 

¶ Une nouvelle procédure électorale. 

ë lõAG annuelle (10 mars 2010), les 

membres proc¯deront ¨ lõ®lection de 

lõex®cutif en suivant la nouvelle pro-

cédure électorale. Par une campa-

gne et par un vote par scrutin sur 

plusieurs jours, cette nouvelle procé-

dure augmentera la visibilité du 

syndicat, lõefficacit® des AG et la 

participation des membres. 

Bien que les AG sont le 

moyen le plus évident de 

faire participer les mem-

bres, dõautres occasions 

leur sont offertes pour 

quõils puissent sõimpli-

quer. 

Les membres peuvent 

devenir délégués syndi-

caux, responsable de 

consulter et de détermi-

ner les besoins et préoc-

cupations des membres. 

Les membres sont aussi 

actifs dans des comités, comme 

celui des communications, celui de 

la section verte et celui de la révision 

constitutionnelle. Le syndicat mettra 

de lõavant dõautres initiatives dõici 

quelques mois. 

Le syndicat vous invite à vous impli-

quer, contactez-le et participez! 

Solidairement, 

Sean Kelly 

President  

SCFP-CUPE 2626 

Bienvenue au SCFP-CUPE 2626! 

Sean Kelly, président, à 

un rassemblement le 

26 juin 2009. 
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Comité exécutif 2009-10 

Président 

Sean Kelly  president@scfp2626.ca 

Premier  Vice-président, Communications 

Olivier Desharnais-Roy vp1@scfp2626.ca 

Deuxième Vice-présidente, Finances 

Maryam Haghighi vp2@scfp2626.ca  

Délégué en chef francophone 

Félix Grenier  dscf@scfp2626.ca 

Délégué en chef anglophone 

Dennis Stark  dsca@scfp2626.ca 

Représentant 2626-1 

Reza Ghazal  brfp@scfp2626.ca 

ReprésentanteñMembres du premier cycle 

Lucy Cui   premiercycle@scfp2626.ca  

Officiers sans portefeuille 

Jordan Birenbaum osp1@scfp2626.ca 

Éric Mallette  osp2@scfp2626.ca 

Behnam Shadravan osp3@scfp2626.ca 
 

 

Autres officiers élus 
Pr®sident dõassembl®e:  

Dan Dicaire  pda@scfp2626.ca 

Membre en règle:  

Robert Radziwilowicz mrr@scfp2626.ca 

Syndics 

Alireza Gazerani 

Tyler Shendruk 

Daniel Zysman 

Personnel 
Coordonnatrice  

syndicale 

Joanne Dagenais 

info@scfp2626.ca 

Comité exécutif et personnel 
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Historique de la section 2626 

Pourquoi les assis-

tants de lõUniversit® 

dõOttawa sont des 

employés syndiqués?   

Lõinitiative de syndica-

lisation est venue des 

assistants eux-mêmes.  Avant la 

syndicalisation, chaque départe-

ment g®rait lõembauche de ses 

assistants, ce qui signifiait que 

certains départements payaient 

leurs assistants 2400$ par semes-

tre, et dõautres 3500$.  Le princi-

pal problème avec cette façon de 

proc®der ®tait que lõarbitraire r®-

gnait, autant dans lõattribution des 

contrats que dans les conditions de 

ceux-ci.  

Lorsque les assistants des départe-

ments de Science informatique et 

de Génie électrique ont soudaine-

ment vu leur chèque de paye dimi-

nuer de plus de 500$, ils se sont 

joints aux assistants des autres 

départements, aussi frustrés par la 

gestion discrétionnaire des 

contrats dõassistanats, et ont lan-

cé, dès 1996, une campagne de 

syndicalisation sur le campus de 

lõUniversit®.     

Après plusieurs 

mois de travail in-

tense, la section 

locale 2626 du 

SCFP sera finale-

ment reconnue offi-

ciellement en avril 1997, et la pre-

mière convention collective sera 

ratifiée trois ans plus tard.  Lors du 

vote de ratification, 92% des mem-

bres votants se sont prononcés en 

faveur de la nouvelle convention 

collective.     

La syndicalisation des Assistants a 

fait en sorte que les contrats 

étaient désormais alloués selon 

une procédure clairement établie 

et exempte de discrimination.  Le 

salaire et le nombre dõheures ¨ 

travailler étaient maintenant fixes 

et ne pouvaient être modifiés selon 

lõhumeur de lõadministration.    

En 2002, une nouvelle entente est 

intervenue avec lõUniversit®. Elle 

prévoyait une augmentation de 3% 

par année ainsi que des bourses, 

et elle a été approuvée par  97% 

des membres qui ont voté. 

En 2004-05, nous avons négocié 

une nouvelle convention collective, 

laquelle a été ratifiée par nos 

membres en avril avec une majori-

té de 98%.  

La convention collective actuelle, 

n®goci®e avec lõUni-

versité au cours de 

lõautomne 2007 et 

de lõhiver 2008, 

viendra à expiration 

en août 2010. 
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EXÉCUTIF 

Dix membres sont élus par les membres à la fin de la ses-

sion dõhiver.   

Les membres de lõex®cutif sont responsable de la gestion 

quotidienne des affaires syndicales, des finances, de la 

coordination des initiatives syndicales et de la gestion des 

affaires urgentes. 

DÉLÉGUÉ.E.S 

¶ Un d®l®gu® est un repr®sentant syndical dõun groupe dõemploy®s qui est 

responsables de certaines tâches syndicales liées au travail. Chaque dé-

partement a un délégué par 75 membres en règle.  

¶ Les D®l®gu®s syndicaux ont lõobligation de consulter les membres de leur 

département ou unité scolaire respectif pour prendre connaissance de 

leurs besoins et de leurs craintes afin de les transmettre au Conseil des 

délégués (CDS). 

¶ Les D®l®gu®s syndicaux ont lõobligation de tenir les membres du SCFP 

2626 de leur unit® scolaire ou d®partement respectif au courant des activi-

t®s de lõex®cutif et du CDS ainsi que des dossiers importants. 

  MEMBRES 

¶ Assistants dõenseignement et de recherche, Correcteurs, 

Surveillants, Tuteurs, Moniteurs de laboratoire 

¶ Approximativement 3500 membres 

¶ Les membres gardent leurs privil¯ges et droits jusquõ¨ 

une année scolaire après la fin de leur dernier contrat.. 

¶ Les membres se réunissent en assemblées générales (au moins deux par 

ann®e), qui sont lõinstance d®cisionnelle supr°me du syndicat. 
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Fonctionnement de la section 2626 (2) 

Assemblées 

générales 

(AG) 

Conseil des 

délégués 

(CDS) 

Comité 

exécutif 

(CE) 

¶ Tenues au moins deux fois par année 

¶ Quorum: 2% des membres 

¶ Plus importante instance décisionnelle  

¶ Adopte des propositions et le budget 

¶ £lit les membres de lõex®cutif 

¶ Tenues au moins deux fois par session 

(une fois pendant lõ®t®)  

¶ Quorum: 25% des délégués 

¶ Deuxième instance en importance 

¶ Présence obligatoire 

¶ Mandat: maintenir les voies de communi-

cation ouvertes entre le CE et les mem-

bres, et de conseiller le CE entre les AG.  

¶ Les d®l®gu®s re­oivent de lõinformation 
relative ¨ certains enjeux et ont lõoccasion 

de discuter des besoins et préoccupations 

de leur département. 

¶ Au moins une fois par mois 

¶ Quorum: 60% de lõex®cutif 

¶ Troisième instance décisionnelle en 

importance 

¶ Gère les affaires quotidiennes et les 

affaires urgentes du syndicat  

¶ Coordonne lõaction des repr®sentants 

et des délégués 

¶ Gère les ressources financières, hu-

maines et matérielles du syndicat. 
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Délégué.e.s: Rôle 

Le délégué syndical s'occupe surtout de résoudre les 

problèmes . Dans son travail pour trouver des solutions 

aux problèmes, il doit agir comme médiateur dans les diffé-

rends entre des membres, discuter officieusement avec des 

surveillants ou soumettre des problèmes au Comité de 

santé et de sécurité ou au Comité de négociation. 

Le délégué syndical crée un climat de confiance et encou-

rage le soutien mutuel . Cõest en faisant participer les 

collègues de travail à la recherche de solutions novatrices 

aux probl¯mes ou griefs des membres quõil cr®e de la 

confiance et encourage le soutien mutuel. Le délégué 

syndical encourage les membres à trouver ensem-

ble des solutions en les aidant à résoudre les pro-

blèmes.  

Le délégué sert aussi de lien entre les membres et les 

dirigeants de la section locale. Il communique les infor-

mations importantes sur les activités syndicales et encoura-

ge les membres à participer aux activités syndicales. Il com-

munique aussi les plaints concernant le syndicat au conseil 

exécutif de la section locale. 

Étant donné que les bons délégués comprennent bien les 

problèmes et les préoccupations des membres qu'ils repré-

sentent, il faudrait d'abord les consulter au sujet des aug-

mentations des cotisations, des propositions syndicales, des 

campagnes politiques de la section locale, des programmes 

d'équité salariale, etc., pour savoir ce que les membres en 

pensent. 

(source: Manuel du d®l®gu®, SCFP) 
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Délégué.e.s: Devoirs 

Résolution des problèmes 

¶ Se présenter et expliquer son rôle à tous les nouveaux mem-

bres; 

¶ Expliquer le rôle du syndicat aux nouveaux mem-

bres; 

¶ Faire enquête sur toutes les plaintes des membres 

et cherche à apporter des solutions à celles-ci et 

tenir des notes exactes, m°me lorsquõelles ne 

donnent pas lieu à un grief; 

¶ Si la convention collective a été violée et s'il n'est 

pas possible autrement d'en arriver à une solution 

satisfaisante, contacter lõex®cutif ¨ ce propos; 

¶ Prendre des mesures dans les cas où le contrat a 

été violé, même si aucune plainte n'a été déposée.  

¶ Tenir le conseil exécutif au courant de toutes les plaintes et des 

mesures qui ont été prises dans chaque cas. 

Négociations 

¶ Informer le comité de négociation des problèmes non résolus. 

¶ Encourager les membres à soumettre des propositions syndica-

les, fait des sondages auprès des membres et assiste aux ré-

unions où il sera question de points à négocier. 

¶ Indiquer au comité de négociation les priorités des membres en 

matière de négociation. 

Représentation syndical 

¶ Tenir les membres au courant des décisions importantes prises 

par le syndicat et de toutes les activités syndicales. 

¶ Encourager les membres à participer aux activités syndicales. 

¶ Fait part au conseil exécutif des plaintes formulées au sujet du 

syndicat ou de tout ce qui fait obstacle à l'activité syndicale. 

¶ Tenir à jour le tableau d'affichage du syndicat. 

 
(source: Manuel du d®l®gu®, SCFP) 
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Délégués: Conseils 

Création d'un esprit syndical 

¶ Présentez-vous à tous les nouveaux employés et assurez-vous qu'ils 

comprennent votre rôle. 

¶ Faites en sorte que tous les nouveaux membres que vous représentez 

aient un exemplaire de la convention collective courante et compren-

nent leurs droits (c.-à-d. qu'ils peuvent déposer une plainte au sujet 

d'un surveillant sans avoir des difficultés). 

¶ Au cours de discussions informelles, ne manquez pas de faire com-

prendre aux membres que certaines dispositions précises du contrat 

ont été négociées par le syndicat plutôt que d'être «données» par 

l'employeur. 

¶ Tenez les membres au courant des activités syndicales en distribuant 

des avis des réunions, des ordres du jour, des procès-verbaux des 

réunions, des publications syndicales, des informations sur des griefs 

importants, des ententes contractuelles, etc. 

Instruction des plaintes 

¶ Ne repoussez jamais une personne qui vient vous 

faire part d'une plainte. Peu importe ce que vous en 

pensez, le problème est probablement important aux 

yeux de cette personne. Écoutez attentivement, pre-

nez des notes et posez des questions afin de bien connaître la nature 

du problème et de mieux savoir quelle solution apporter. 

¶ De nombreuses plaintes concernent des collègues de travail, la répar-

tition injuste du travail, le harcèlement des surveillants ou d'autres 

questions qui ne sont peut-être pas des violations directes de votre 

convention collective. Vous devriez essayer de résoudre ces problè-

mes par des discussions informelles avec les personnes en question ou 

en lançant un grief en vous fondant sur les faits. Il faut s'occuper des 

plaintes qui ne sont pas matière à grief. Utilisez des techniques de 

résolution de problèmes pour vous occuper de toutes les plaintes afin 

d'éviter que les syndiqués cessent d'avoir confiance en leur syndicat. 

Et enfin 

¶ Tous les délégués nouvellement nommés devraient recevoir une for-

mation sans tarder.  
(source: Manuel du d®l®gu®, SCFP) 
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Délégués: Aptitudes et formation 

À connaître: 
¶ Votre convention collective 

¶ Parties de la Loi sur les relations de travail qui 

concernent les droits des délégués d'atelier et le 

droit à une juste représentation 

¶ Règlements administratifs de votre section locale 

¶ Statuts, politiques et structures du SCFP 

¶ Aptitudes pour les entrevues, les communications et la négociation 

Formation offerte 
Å «Initiation au SCFP» 

Bref cours d'introduction au SCFP et sur une bonne administration 

syndicale à l'intention des nouveaux membres des conseils exécutifs et 

des délégués d'atelier. 

Å «Traitement des griefs en milieu de travail» (T©ches du(de la) d®-

légué(e) syndical(e)) 

Cours d'introduction pour délégués d'atelier. Explique aux nouveaux 

délégués d'atelier les grandes lignes de leur travail et ce qu'ils doivent 

savoir en gros pour accomplir chacune de leurs fonctions. 

Å «Traitement des griefs» (niveau avancé) 

Cours pour délégués expérimentés sur les dernières étapes du traite-

ment d'un grief. 

Å «Les communications face à face» 

Cours sur les façons de communiquer efficacement. Utile pour qui-

conque aimerait mieux apprendre à écouter et à communiquer. 

Å «Affirmation de soi» 

Cours expliquant comment présenter de façon simple vos idées et 

propositions et comment réagir devant les idées et critiques des au-

tres. Il s'agit d'un excellent cours pour les personnes qui ont des diffi-

cultés dans les situations de conflit.  

(source: Manuel du d®l®gu®, SCFP) 
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La convention collective (CC) 

La section 2626 et lõUniversit® ont sign® un contrat de trios ans. Il 

viendra à échéance en août 2010. Voici quelques clauses à retenir:  

¶ Art10-11: Lõuniversit® sõengage ¨ maintenir un environnement 

de travail sain et sécuritaire, sans harcèlement, ni discrimina-

tion ; 

¶ Art31: La charge maximale de travail est de 25 heures par 

semaine ou de 40 heures pour deux semaines consécutives, pour 

un total dõau plus 130 heures (ou moins selon le contrat); 

¶ Art27: Les membres ont accès aux fonds dõaide financi¯re et 

de conférences; 

¶ Art24.5-27: Les membres ont accès à la bourse dõappui ¨ la 

scolarité (qui couvre lõaugmentation des frais dõinscription de plus 

de 2%); 

¶ Art15: Lõuniversit® ne peut discipliner injustement, et doit suivre 

les étapes prévues à la CC; 

¶ Art5-15-16: Les membres ont le droit dõ°tre repr®sent®s par des 

repr®sentants du syndicat quand le besoin sõen fait sentir; 

¶ Art20: Lõuniversit® fournit des ateliers de formation via le Cen-

tre de pédagogie. 

¶ Art26: Les membres ont certains privilèges, dont: 

¶ Stationnement gratuit les fins de semaine sur le cam-

pus; 

¶ Microsoft Office à prix très réduit ; 

¶ Plan dentaire de lõUniversit®; 

Demandez votre étiquette de membre à votre 

département. Apposez-la au dos de votre carte 

étudiante. 
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À surveiller 

Harcèlement et discrimination 

Plusieurs griefs ont été soumis au cours des an-

nées pour harcèlement et discrimination. Le syndi-

cat a souvent obtenu gain de cause, mais seule 

une petite portion des victimes porte plainte. 

Les membres doivent toujours porter plainte en de 

telles situations pour corriger le problème. 

R¯glements de lõUniversit® 

LõUniversit® adopte des r¯glements sur une base 

régulière.  Le syndicat doit analyser les consé-

quences quõils auront sur les membres et protes-

ter si n®cessaire. Lõex®cutif et les d®l®gu®s doi-

vent travailler ensemble dans ces situations, et 

participer aux efforts de campagnes pour trouver 

une fin satisfaisante pour les membres. 

Santé et sécurité au travail 

Le syndicat rencontre lõUniversi-

té plusieurs fois par année pour 

des réunions de SST. Ces ré-

unions sont très importantes 

pour sõassurer de la s®curit® 

des travailleurs.  Il est très im-

portant de rapporter toute sour-

ce potentielle de danger au 

syndicat et ¨ lõUniversit® afin de 

prévenir toute blessure sérieuse 

ou mort, en particulier chez les 

moniteurs de laboratoire. Des 

formations sont disponibles.  
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Griefs (Article 13) 

La violation des droits dõun employ® tel que stipul®s dans la convention 

collective (CC) ne devrait pas survenir. Lorsque cela se produit, un grief 

peut être déposé. Si un employeur ou un superviseur viole les droits 

des membres en milieu de travail, les membres ont le droit de soumet-

tre un grief pour corriger la situation. Son développement est suivi par 

le Comité des Griefs en tant que seule instance décisionnelle à prendre 

des décisions sur ces questions.  

Les griefs peuvent être réglés avant ou après chacune des quatre éta-

pes. Apr¯s lõ®tape 4, les griefs vont en arbitrage, o½ un arbitre impose 

un règlement aux deux parties.  

Un processus informel de règlement est prévu à la CC, où le(s) mem-

bre(s), le(s) délégué.e(s) ou le(s) Délégué.e(s) en chef peut(vent) inter-

venir pour régler le différent sans recourir à la procédure de grief.  

Il est important dõavertir le(s) d®l®gu®.e(s) du d®partement concern® et 

les D®l®gu®.es en chef d¯s quõune violation possible de la CC a ®t® 

observée.  

Grief individuel 

Un grief individuel peut être amorcé par un individu soit à la première 

ou à la deuxième étape. Le grief ne sera pas déposé plus tard que tren-

te (30) jours ouvrables après que l'individu a pris conscience ou doit 

raisonnablement avoir pris conscience des circonstances provoquant le 

grief. 

Grief collectif 

Un grief collectif qui d®coule dõun regroupement de plusieurs griefs 

individuels et semblables demandant le même redressement peut être 

déposé à différentes étapes selon les circonstances. Le grief est dépo-

sé au plus tard trente (30) jours ouvrables après que les employés 

aient pris connaissance ou auraient dû normalement prendre connais-

sance des circonstances donnant lieu au grief. 

Grief de principe 

Un grief de principe, qui signifie un grief soulevant une question dõap-

plication g®n®rale ou dõinterpr®tation de la pr®sente convention, peut 

être déposé par le Syndicat à la troisième ou à la quatrième étape com-

me il le juge approprié. Le grief est déposé au plus tard trente (30) 

jours ouvrables après que le Syndicat ait pris connaissance ou aurait 

dû prendre connaissance des circonstances donnant lieu au grief. 



 

 

Le SCFP-CUPE 2626 peut aider ses membres quant au paiement des droits 

de scolarit®, aux conf®rences, aux frais du r®gime dõassurance-maladie de 

lõUniversit® (RAMU) et aux frais de garderie dans les cas o½ les besoins fi-

nanciers sont démontrés. 

La valeur maximale des bourses individuelles est comme suit : 

¶ Aide aux droits de scolarité : 2000 $ (sessions dõautomne, hiver, et 

printemps/été) 

¶ Aide RAMU : 500 $ (sessions dõautomne et hiver seulement) 

¶ Aide aux frais de garderie : 500 $ (automne et hiver seulement) 

¶ Aide aux conférences : 750 $ 

Si vous °tes lõun des candidats retenus, la bourse sera d®pos®e dans votre 

compte-®tudiant de lõUniversit® dõOttawa.  

Conditions dõadmissibilit® pour les membres 

faisant une demande aupr¯s du Fonds dõaide 

financière aux employés : 

¶ Être membre du SCFP 2626 

¶ Fournir un budget pour une période de 

douze mois et remplir une   demande 

dõaide financi¯re 

Les membres r®cipiendaires dõune bourse dõad-

mission ne sont pas admissibles. 

Paiement des droits de scolarité  

Fonds visant à aider les employés qui démon-

trent un besoin financier à défrayer leurs droits 

de scolarité. 

Frais RAMU  

Fonds visant à aider les employés à payer leur 

frais li®s au R®gime dõassurance-maladie univer-

sitaire. 

Frais de garderie  

Fonds visant à aider les employés démontrant 

un besoin financier à payer les frais de garderie. 

Fonds aide des membres (Art. 24.5, 27) 

¶ Se procurer le formulai-

re (site Internet ou bu-

reau du syndicat); 

¶ Remplir et soumettre le 

formulaire avec tous les 

documents nécessaires 

au bureau du syndicat;  

¶ La décision est commu-

niquée au demandeur; 

¶ Attention : Échéances! 

Comment faire? 
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Plans dentaires (Article 26) 

Ai-je droit au plan de lõUniversit®? 
Tout membre du syndicat qui est em-

bauché pour un minimum de quatre 

mois peut adhérer au plan dentaire 

des employ®s de lõUniversit® dõOttawa.  

Quelles sont mes options? 
Si vous êtes étudiant diplômé, vous 

êtes automatiquement enregistré au 

plan dentaire de lõAssociation des ®tu-

diants diplômés (GSAED).  

Les deux plans ont des tarifs similaires, mais une couverture 

différente.  

Il y a des avantages et des inconvénients à chacun des plans.  

La responsabilité vous incombe de les examiner et  de choisir 

celui qui offre la couverture la plus avantageuse pour vous. 

Cependant, vous devez respecter les délais pour choisir le plan 

de lõUniversit® et pour vous retirer du plan dentaire de la 

GSAED. Le plan de lõUniversit® nõest disponible que si vous sou-

mettez une demande à la Direction des ressources humaines 

avant la date dõ®ch®ance.  

Pour plus dõinformations 

Direction des ressources humaines 

Tél: 613-562-5800 #1481 

www.rh.uottawa.ca/avantages/universite/dentaire 

GSAED 

Tél: 613-562-5935 

gsaed@uottawa.ca 

http://fr.gsaed.ca/index.php?section_id=13 



 

 

SCFP-CUPE 2626 Page 17 

Occupational Health & Safety Committee Syndicats étudiants 

Association des étudiants diplômés 

Que ce soit en offrant des services ou en vous 

représentant auprès des instances 

universitaires et gouvernementales, la GSAÉD 

travaille pour vous. Impliquez-vous et apprenez 

en plus sur votre syndicat étudiant en visitant le 

site Internet. 

Venez visiter notre bureau du Centre 

universitaire (UCU 026) pour en apprendre 

plus sur le Plan de santé, le financement de 

voyage pour les conférences ainsi que tous les autres 

services offerts par la GSAÉD. 

Le saviez-vous ? Le Café Nostalgica est géré par 

votre syndicat étudiant! Voilà pourquoi les 

étudiant.e.s à la maîtrise et au doctorat ont droit 

à un rabais de 20% sur la nourriture ! Apprenez -

en plus en visitant le www.cafenostalgica.ca   

60 Cumberland 

Tél : 613.562.5935 

Fax: 613.562.5142 
gsaed@uottawa.ca 

www.gsaed.ca 

Fédération étudianteñUniversit® dõOttawa 

La FÉUO est votre instrument de changement 

politique! Elle représente les étudiant.e.s de 

premier cycle devant l'institution et les 

gouvernements provincial et fédéral.  

La FÉUO vous offre 10 services étudiants 

pour répondre à vos besoins, elle gère 5 

commerces étudiants et diverses campagnes 

qui défendent les droits et reflètent les 

intérêts de la population étudiante. N'oubliez surtout 

pas de participer aux activités au cours de l'année!  

07-85 Université,  

613-562-5966  

reception@feuo.ca 

 www.feuo.ca   


